
REUNION  DU  20  JUIN  2014 
 

 

L'an deux mille quatorze, le 20 juin, à 20 H.30, les Membres du Conseil  Municipal de la Commune 

de GRATTEPANCHE se sont réunis dans la Salle de la Mairie, sous la présidence de M. NAVARRE 

Maurice, Maire. 

Etaient présents : MM. NAVARRE Maurice, BARDET Bruno, JABELIN Nathalie, ROGER Betty, 

SOMMERMONT Jean-François, SAINT-SOLIEUX Béatrice, DÉSIRÉ Maxime. 

 

Absents : CARRE Hyacinthe (qui a donné pouvoir à BARDET Bruno), DUFOUR Cédric (qui a donné 

pouvoir à JABELIN Nathalie), GROUX Nicolas, SOMMERMONT Régis 

 

Secrétaire de séance : SAINT-SOLIEUX Béatrice 

 

Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité le compte-rendu de la réunion du  21/05/2014. 

 

 

1. ÉLECTION DES REPRÉSENTANTS DU CONSEIL MUNICIPAL EN VUE DE L’ÉLECTION 

DES SÉNATEURS 
  

Proclamation de l’élection du délégué  

Résultats du premier tour de scrutin de l’élection des délégués  

a. Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote .................  0 

b. Nombre de votants (enveloppes ou bulletins déposés)  .........................................  9 

c. Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau ..................................................  0 

d. Nombre de suffrages exprimés [b - c] .....................................................................  9 

e. Majorité absolue  .....................................................................................................  5 

M. NAVARRE Maurice, né le 23/02/1957 à Amiens (80) résidant 439 Rue de Saint-

Sauflieu à GRATTEPANCHE (80), ayant obtenu 9 voix, a été proclamé élu au premier tour 

et a déclaré accepter le mandat.  
 

 

Proclamation de l’élection des suppléants  

Résultats du premier tour de scrutin de l’élection des suppléants  

a. Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote .................  0 

b. Nombre de votants (enveloppes ou bulletins déposés)  .........................................  9 

c. Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau ..................................................  0 

d. Nombre de suffrages exprimés [b - c] .....................................................................  9 

e. Majorité absolue  .....................................................................................................  5 

- Mme JABELIN Nathalie, née le 20/02/1971 à Amiens (80) résidant 319 Rue d’Oresmaux à 

GRATTEPANCHE (80), ayant obtenu 9 voix, a été proclamée élue au premier tour et a déclaré 

accepter le mandat. 

- Mme ROGER Betty, née le 18/10/1961 à Saint-Fuscien (80) résidant 460 Rue de Saint-Sauflieu à 

GRATTEPANCHE (80), ayant obtenu 9 voix, a été proclamée élue au premier tour et a déclaré 

accepter le mandat. 

- Mme SAINT-SOLIEUX Béatrice, née le 20/10/1968 à Albert (80) résidant 94 Rue de Saint-

Sauflieu à GRATTEPANCHE (80), ayant obtenu 9 voix, a été proclamée élue au premier tour et a 

déclaré accepter le mandat. 

  



2. RYTHMES SCOLAIRES 
 

M. le Maire fait part à l'Assemblée de ses inquiétudes quant à une éventuelle augmentation de la 

contribution communale versée au SISCO, résultante  de la réforme des rythmes scolaires Il  rend compte 

des décisions  prises par le Syndicat Scolaire et affirme son opposition à l'encontre de toute hausse. Il 

demande à l'Assemblée de soutenir son action. 

Les Conseillers estiment qu'ils ne disposent pas de toutes les informations et préfèrent remettre ce 

sujet à l'ordre du jour d'une prochaine réunion.  

 

 

3. BILAN DES TRAVAUX 

 

Le 14 juin 2014, les exploitants agricoles ont répondu présents en grande partie, pour consacrer une 

demi-journée à l'entretien des chemins ruraux. 

Une faucheuse d'accotements a été achetée par la Commune pour un montant de 3 500 € ; la somme 

avait été budgétée. 

Les devis consacrés au logement communal pour un diagnostic de performance énergétique et un 

déplacement du compteur d'eau ont été retournés pour commande. 

Concernant le cimetière, les dossiers de demande de subventions sont en cours d'élaboration et le 

calendrier devra être fixé lors de la prochaine réunion de Conseil.  

 
 

Les Membres du Conseil Municipal 


